
 

 

 

  : 24198 

Objet : 
-CP 

 

Marché Public de : Travaux 
 

 

 

 
 

 

 

 

Pouvoir adjudicateur : MINARM/AIR/SIAé  ETAT 
 
 

Autorité habilitée à signer les contrats : Directeur AIA de Cuers Pierrefeu. 
 
 

Objet de la consultation : 
-CP 

 

Mode de passation : Marché passé selon une procédure adaptée définies aux articles 

L2320-1, L.2323-1 et R.2323-1 du code de la commande publique. 
 
Le présent marché demeure régi pour sa passation et son exécution par les 
dispositions du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 
réglementaire du code de la commande publique Livre III : dispositions applicables 
aux marchés de défense ou sécurité.  
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A - IDENTIFICATION DU(DES) CONTRACTANT(S) 

 

  Je soussigné, Cochez cette case si vous répondez en tant que titulaire unique 

Nom et prénom  
 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 
   

 

 

 
Domicilié à  

 

 

 

 

Téléphone  

 

Télécopie  

 

 Agissant pour le nom et le compte de la Société : 
  

Au capital de   

 

 
Ayant son siège à  

 

 

 

 

 

Téléphone  

 

Télécopie  

 

N°  : 

N° d'inscription (SIREN) : 
 

         

 de facturation (si différent) : 

  au répertoire des métiers ou  
 
 au registre du commerce et des sociétés : 

         

La société est une PME/PMI : 
            oui                     non   
Cochez la case qui correspond à la situation de la société 
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 Nous soussignés, Cochez cette case si vous répondez en tant que groupement 

 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 
   

 

 

 
Domicilié à  

 

 

 

 

Téléphone  

 

Télécopie  

 

 Agissant pour le nom et le compte de la Société : 
  

Au capital de   

 

 
Ayant son siège à  

 

 

 

 

 

Téléphone  

 

Télécopie  

 

 : 

N° d'inscription (SIREN) :          

  au répertoire des métiers ou  
 
 au registre du commerce et des sociétés : 

         

La société est une PME/PMI : 
            oui                     non   
Cochez la case qui correspond à la situation de la société 

(le candidat doit dupliquer autant de fois que nécessaire 

cette page en fonction du nombre de ses cotraitants) 

Important : Adresse courriel du candidat/titulaire* : 

 
* la ou les adresses courriel indiquée(s) ci-dessus par le candidat/titulaire sont les adresses des personnes ayant le 

de rejet 
 

. 
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B - ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

1 - Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et des documents 
qui y sont mentionnés et après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations 
visés aux articles R.2343-3 à 2343-6 du décret 2018-1075 portant partie réglementaire du code de la 
commande publique : 

 CCAP n° 24198 et ses annexes ; 

 CCTP n° 24/011/AIACP/DMS du 27/11/2024 et ses annexes ; 

 Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux passés 
30 mars 2021 et dit CCAG/TX ci-après (Journal 

Officiel du 01/04/2021) 2, 

 Autres : 

 
 Remplissez ce cadre si vous répondez en tant que titulaire unique 

  

  -dessus, à 
exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies. 

  

 
 Remplissez ce cadre si vous répondez en tant que groupement solidaire 

  

 

 

Nous nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-
groupés solidaires, à exécuter les prestations dans les 

conditions ci-après définies. 
 

  

 est le mandataire des entrepreneurs groupés solidaires. 

 

 
 Remplissez ce cadre si vous répondez en tant que groupement conjoint 

  

 Nous nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-
groupés conjoints, à exécuter les prestations dans les 

conditions ci-après définies "le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour 
l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations 
contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur" 

 

 

 

 est le mandataire des entrepreneurs groupés conjoints. 

 

 
 

 
 

 
 
2 Document non joint dont le titulaire déclare avoir pris connaissance 
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2. PRIX, MONTANT(S), GARANTIE DU MARCHE 

2.1  PRIX FORFAITAIRE  

Les modalités de variation des prix sont fixées dans le cahier des clauses administratives particulières. 
Les travaux du présent marché définis dans le CCAP et le CCTP seront rémunérés par application du 
prix forfaitaire décomposé dans le cadre de décomposition des 

 

du cadre de 
décomposition des prix et des dispositions du CCTP est la suivante : 

Nota : à compléter par tous les soumissionnaires , le cas échéant : indiquer la 
répartition en cas de cotraitance : nature des travaux et nom du mandataire et cotraitant.  

-CP : 

  
 
 

   

Montant global hors TVA                                                                                            
 

    
Montant de la TVA 
           (Taux de la TVA : 20,00 %) 

                                                                                            
 

    

Montant global forfaitaire TTC                                                                                             
 

    
   

 
 

2.2  GARANTIE 
 
Le délai de la garantie de parfait achèvement -1 
du CCAG Travaux.  
 
Les garanties particulières proposées par le candidat sont les suivantes : 
 

Préciser Nature de la garantie  Durée (2) Conditions de mise 
 

Délai 
titre de la garantie (4) 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
(1) préciser « pas de garantie particulière », le cas échéant 
(2) minimum 1 an 

 
(4) à compter de la date de réception de la  
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3  DELAIS EXECUTION (A PRECISER PAR LE CANDIDAT) 

Pour ce marché, une période de préparation et  sont prévus.  
 
Période de préparation : 
La période de préparation est fixée à 1 mois. Elle débute à compter de la date de notification du 
marché.  
 

 : 
 

 

 

essaires aux travaux et 
prestations associées à réaliser 

 
Le délai global débute à la notification de l  

. 
 
Le délai global annoncé doit être cohérent avec le planning fourni. 
 
La maintenance pendant la période de garantie débute à compter de la réception du poste 1 pour 
une durée d un an. 

4  FORME ET DUREE D EXECUTION  

Le marché est ordinaire à quantité fixe dont la durée débute à compter de la notification du marché 
2.2 ci-

7 du CCAP. 
 

5  PAIEMENTS ET DELAI DE VALIDITE DE L OFFRE 

5.1 - AVANCE (article R.2391 du code de la commande publique) 

 Je ne renonce pas au bénéfice de l'avance prévue dans le cahier des clauses administratives 
particulières. 

 Je renonce au bénéfice de l'avance prévue dans le cahier des clauses administratives particulières. 

 

5.2  PERIODICITE DES ACOMPTES 

-
désignée ci-avant est une petite ou moyenne entreprise, une société coopérative ouvrière de 

 ou pour les marchés de travaux : 

 Je  périodicité, du versement des acomptes, fixée au maximum à 1 (un) mois 
(acompte mensuel) 

 Je ne demande pas que la périodicité du versement des acomptes soit fixée au maximum à 1 (un) 

mois. 

Poste Travaux 
Délai global  

en jours calendaires 

Point de 
départ des 

délais  

1 
électrogène 

 Par ordre de 
service 
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5.3 - DELAI DE VALIDITE DE L OFFRE 

Le délai de valid est de 180 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

 

 

 
 

LE TITULAIRE 
Fait en un seul original 
 
à :   le :   

    
Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" et signature(s) du/des prestataire(s) : 
Cachet de la société 
 
     

  

 

 

 

 

   

     

 (Nom et fonction du signataire habilité à engager la société)  
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C - PARTIE RESERVEE A L'ADMINISTRATION 

  C1  La présente offre est acceptée en ce qui concerne : 
 Le marché 

 
C2   : 
 annexe 1.  relative au cadre de décomposition des prix 
 annexe 1.2 réponse technique   
 relative(s) au compte(s) rendu(s) de visite 
 annexe relative à demande et réponse à précisions 
 annexe relative à la mise au point  
 annexe relative à la sous-traitance ou acte spécial 
  

 
(ne pas remplir ci-après, réservé au pouvoir adjudicateur) 

contrats : 

AUTORITE SIGNATAIRE 
 

à Cuers, le : 
 

Signature 
(Représentant  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cession ou nantissement du marché 
 

à : Cuers  le :   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


